
Horaire

Invitation à une activité de formation continue

Titre : kératose actinique mise à jour août 2024

Date : mercredi le 26 juin 2024

Lieu : Zoom provincial - membres AMCLSCQ

Coordonnées : AMCLSCQ
2000-3500 boul. de Maisonneuve Ouest
Westmount QC H3Z 3C1
C. darlenebond@amclscq.org
T. 514-875-7412

Objectifs

Au terme de la présentation, le participant sera en mesure de :

-Établir le diagnostic d'une lésion compatible avec une kératose actinique ainsi que le diagnostic
différentiel
-D'expliquer au patient l'évolution naturelle de ses lésions
-Nommer les diverses options thérapeutiques en fonction du type de lésion, de leur étendue, de
la préférence du patient et des effets secondaires.
-Déterminer quand référer en spécialité/biopsier les lésions
-Assurer un suivi adéquat du patient

Dre Karina CapellePrésident de séance :

88387No d'activité :

2024-06-26 à confirmerkératose actinique mise à jour août
2024

Conférence13:0012:00

L’Association des médecins omnipraticiens de C.L.S.C., sous l’agrément parapluie de la FMOQ, reconnaît 1.00 heure
(s) d’activité de développement professionnel reconnue aux fins du Règlement sur la formation continue obligatoire
des médecins du CMQ (catégorie A). Le code d’éthique du Conseil québécois de développement professionnel
continu des médecins (CQDPCM) doit être respecté (www.cqdpcm.ca).

Cette activité bénéficie d’une subvention à visée éducative de Galderma

L'Association des médecins de CLSC du Québec est heureuse de vous inviter à son webinaire.

Pour vous inscrire au webinaire :  https://amclscq.org
Gratuit pour les membres !
Des frais s’appliquent pour les non-membres.

Conférence : kératose actinique mise à jour août 2024
Quand : 26 juin 2024 - midi à 13 h
Conférencier invité :  à confirmer

À la suite de l'approbation de votre inscription, vous recevrez un e-mail de confirmation contenant les instructions pour
rejoindre le webinaire.



Tous les participants sont invités à se créer un compte au www.fmoq.org en cliquant sur « se connecter ». Ce compte vous
permettra de remplir l’évaluation de l’activité au https://evaluation.fmoq.org ainsi que de télécharger votre attestation de
participation (des frais pourraient être exigés pour les professionnels de la santé autres que médecins et résidents) à
https://padpc.fmoq.org


